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SOCIETE VAUDOISE D'HISTOIRE

ET D'ARCHEOLOGIE

Seance du 14 fevrier 1931, au Palais de Rumine, ä Lausanne.

A 15 heures precises, M. Maurice Barbey, remplagant
M. Gilliard, empeche, ouvre la seance. Les candidats dont

les noms suivent sont admis ä l'unanimite :

Mme Clotilde Miche-Jaccottet, ä Lausanne.

Mlle Adele Rapin, institurrice emerite, ä Lausanne.

M. Henri Hoffer, instituteur, a Oron-la-Ville.
• Puis M. Barbey donne la parole ä M. Albert Burmeister,

professeur ä Payerne, qui connait par le menu l'histoire de

sa ville et entretient ses auditeurs du «Payernois ä la

Societe des Belles-Lettres de Dijon ». Tout ce qu'on sait de

cette societe, e'est qu'elle fut fondee au milieu du

XVIIIme siecle, et se proposait la culture des belles-lettres,
de l'eloquence et autres choses hautement louables. Quant au

« Payernois » en question, Henri de Dompierre de son nom,
et futur president du Tribunal de Payerne, Ton sait simple-
ment qu'il fut regu, membre etranger le Ier avril 1756. II
deploya aussitot un beau zele et entreprit de faire connaitre
la Suisse ä ses collegues bourguignons. Dans une premiere
lettre du 24 octobre 1756, il traitait avec abondance du cli-
mat de la Suisse, et des moeurs de ses' habitants dont il fai-
sait l'eloge le plus convaincu. Ce patriotisme helvetique, ä la

verite plus grandiloquent qu'eclaire, ne laissa pas de plaire
aux membres de la Societe ; Henri de Dompierre regut les

eloges les plus flatteurs. II y fut sensible ; en janvier 1756,

il gratifiait les Dijonnais d'une nouvelle epitre dans laquelle

il se haussait jusqu'ä l'histoire. Histoire d'une haute fantai-
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sie, au demjeurant : legendes, vagues traditions, jusqu'aux
contes de bonne femme, tout etait bon ä notre Payernois qui
se portait garant de tout. II n'eut pas lieu de s'en feliciter.
Ses lecteurs de Dijon se refuserent ä prendre au serieux sa

compilation, historique, et le president de la Societe des

Belles-Lettr^s le lui fit savoir, en termes polis certes, mais

categoriques. Cette douche d'eau froide mit un terme aux
relations entre de Dompierre et Dijon ; il se consacra ä

Payerne ou il mourut en 1812. Le recit tres vivant de

M. Burmeister, tres applaudi, paraitra dans la Revue histo-

tique vaudoise.

Mme William Charriere de Severy donne lecture d'une

lettre, ecrite d'Amphion par Mme Duval de la Pottrie, dite « La
petite Saint » ä Mme de Severy-Duclerc, dite « la veuve »,

alors ä Bäle. C'est une fort jolie description de la vie de

societe au XVIIIme siecle que la lettre de « la petite Saint ».

Elle donne de ses compagnons de eure (eile soigne ä Amphion
ses « ebullitions ») des croquis tres vivants et non depour-

vus d'ironie Cette aimable evocation d'une epoque oü l'on
savait jouir avec esprit de la vie valut ä Mme Charriere de

Severy de chaleureux applaudissements.
M. le professeur Henri Meylan presente ä l'assemblee la

personne de Nicod Milliard, de Demoret, et traite du proces
auquel il donna lieu. On a voulu faire de ce Milliard le

premier martyr reforme. C'est une erreur, et la communication
tres fouillee de M. Meylan, basee sur des pieces d'archives

decisives, ne permet plus aueun doute ä ce sujet. Nicod
Milliard hantait bei et bien l'assemblee des sorciers, il avait
meme signe, de son propre aveu, un pacte avec le diable. Ce

pacte, qui devait lui faire gagner un proces, lui procura la

peine capitale. L'affaire Milliard fit naitre entre Moudon et
Yverdon un conflit de juridiction qui excita fort les esprits
et que M. Meylan commente avec beaueoup de science et de
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clarte. Sa communication paraitra dans la Revue historique
vaudoise cm ses auditeurs prendront le plus vif plaisir ä la

relire, le plus grand profit aussi comme ceux qui, absents,

la liront pour la premiere fois.

La seance est levee ä 16 h. 20.

ORDONNANCE CONTRE L'EMIGRATION

Les circonstances difficiles au milieu desquelles se trou-
vaient chez nous les agriculteurs au XVIIIme siecle enga-

geaient souvent les campagnards ä quitter leurs villages pour
aller chercher un emploi dans les villes ou meme pour se

rendre en Amerique. Le gouvernement de Berne chercha,

par des Edits, a arreter cette desertion des campagnes. Le
resultat de cette activite legislative se revela completement
insuffisante et LL. EE. multiplierent les avertissements. et

les defenses, sans songer ä faire disparaitre les causes pro-
fondes du mal.

Voici, a ce sujet, une ordonnance de 1741.

L'Avoyer et Conseil de la Ville de Berne, Notre salutation

promise, Cher et feal Ballif,

Nous avons receu des avis assseures que nonobstant nos

frequents mandats et deffences, il se trouve cependant des

Gens qui s'emancipent d'induire et d'engager non seulement

des personnes seules, mais des families entieres de nos sujets

pour aller ä la Caroline et ä la Georgie sous des promesses
de neant, qui n'ont aucun fondement, quoy que nous ayons a

diverses fois fait avertir nos sujets de ne pas entreprendre
de pareils voyages, d'autant qu'ils sont par lä induits ä une

perdition entiere et qu'ils s'attirent par lä toutes sortes de
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